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Rapport d’activité 2007 

 
Nouveau CA, nouvelles pratiques 
 
Compte tenu de l’élection de 7 candidats – dont Anne-Marie Hermet avec laquelle nous avons 
le plaisir de travailler et dont nous saluons l’arrivée au CA – et de la démission de Martine 
Sevegrand annoncée le jour de l’Assemblée Générale 2007 pour des raisons de convenance 
personnelle, le CA comprend 20 personnes. Au sein du bureau, le rôle des vice-présidents 
s’est vu renforcé dans un certain nombre de situations où ils peuvent suppléer le président. 
André Thireau en tant que co-responsable des relations avec les collectifs, dispose - à 
l’unanimité des membres du CA - du statut d’invité permanent du bureau, ainsi que Bernard 
Tricart, responsable du site, en duo avec Pierre Desbruyères, responsable des relations avec la 
presse. 
 
Dans la perspective de l’exercice 2008, le Président souhaiterait que le futur CA issu des 
élections se penche sur une réforme de son fonctionnement, faisant une place moindre à 
l’échange d’informations (indispensables mais qui pourraient faire l’objet d’un envoi par 
courriel ou courrier et d’une prise de connaissance préalables) et offrant davantage de temps 
et d’espace pour le débat, l’échange, l’approfondissement et la décision éclairée qui ne sont 
malheureusement possible que 4 fois dans l’année. Autant donc mettre pleinement à profit ce 
temps ! 
 
A l’initiative de Philippe Grazon, depuis septembre, le CA de NSAE a souhaité à l’unanimité 
ouvrir chaque Conseil d’Administration par un temps de prière. Le geste pourrait paraître 
banal, mais il est significatif ! 
 
Des Collectifs et Associations adhérentes actifs 
 
Grâce au travail d’André Thireau et d’Ingrid Augot, missionnés en début d’année par le CA 
pour établir un contact régulier et approfondi avec les 11 collectifs locaux, 7 associations et 3 
partenaires de NSAE (qui ne peuvent pas adhérer, faute de moyens financiers, mais qui nous 
accompagnent) - soit 21 groupes présents dans les régions Limousin, Pays Basque, Centre, 
Languedoc-Roussillon, Périgord, Haute Provence, Picardie, Provence, Bretagne, Basse 
Normandie, Touraine, Auvergne, Ile de France -, le CA et le Bureau connaissent encore 
mieux les travaux, projets et attentes des membres de l’association. A ce propos, les 
conversations téléphoniques avec tous les représentants de collectifs ou associations NSAE 
ont été une première étape, importante et nécessaire, pour préparer notre Assemblée Générale. 
 
Certains groupes souhaitent redynamiser leurs activités ; d’autres sont en situation de veille 
pour un temps, mais désireux de relancer leur groupe. D’autres encore manquent de 
responsables et s’orientent vers un fonctionnement collégial. Des groupes sont aussi en lien 
avec d’autres partenaires, des relations se tissent pour mener des temps de réflexion et 
organiser des actions communes qui rejoignent les orientations de NSAE. Ce constat est 
encourageant pour nous tous, et nous sommes appelés à poursuivre cette dynamique et la 
partager avec d’autres. 
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Des rencontres en région pleines de promesses 
 
Les rencontres en région, occasion majeure pour les groupes locaux de gagner en visibilité et 
de toucher des sympathisants ou des curieux, ont été poursuivies cette année. Beaucoup de 
thèmes sont à l’origine de ces rencontres : des textes se référant à des documents de NSAE ou 
des Parvis, des ouvrages traitant de sujets sociaux et religieux. D’autres organisent des temps 
forts de rassemblement en faisant venir des intervenants, toujours sur des sujets d’actualité 
socio-politique ou religieuse. Ces initiatives sont notamment un moment fort pour travailler 
avec d’autres partenaires. 
 
Un panel d’actions diversifiées 
 
Seuls ou avec d’autres partenaires, des actions sont menées sur le terrain et au niveau national 
(diffusion de pétitions, communiqués de presse, distribution de tracts, interventions auprès 
d’élus locaux, déclarations collectives sur des événements qui touchent les citoyens, réactions 
à des prises de position de l’Eglise institutionnelle…). Pour l’ensemble des groupes, un travail 
biblique a été réalisé, des rencontres pour célébrer autrement également. 
 
Des bilans provisoires… 
 
Des instruments de communication et d’information semblent nécessaires au sein des groupes 
(comptes rendus, journaux, documents divers…) ou à destination des connaissances de 
proximité. Puisse le niveau site de NSAE y contribuer également. Par ailleurs, si beaucoup 
d’adhérents sont engagés dans d’autres instances associatives ou dans des réseaux qui 
partagent un horizon similaire au nôtre, d’autres adhérents éprouvent de la difficulté à 
s’investir dans l’animation de nos groupes. Enfin, le vieillissement d’un certain nombre ne 
facilite pas toujours ces rencontres, et ajoute des questions liées aux déplacements, à la 
maladie ou autre. 
 
… et des souhaits 
 
Gageons que nous continuerons à développer le dynamisme au sein de nos groupes sans 
laisser tomber ceux qui aujourd’hui ne peuvent plus assister à nos rencontres. Gageons 
également que nous organiserons d’autres temps forts : avec de nouveaux partenaires - pour 
que nos réflexions et nos actions soient plus audibles autour de nous -, sans sectarisme, ce qui 
ne signifie pas penser dans le même sens, mais pousser dans le même, et en prenant le 
meilleur des expériences passées. « … et puis, n’oublions pas que si nous avons des 
responsabilités dans l’Eglise, ou non, il est plus important de faire naître des sources que 
d’aménager des structures » (Paroles de Jacques Gaillot à Lisbonne en mai 2007). 
 
Notre visibilité et notre communication : un chantier majeur de l’année écoulée 
 
Un nouveau site internet 
 
Le CA de NSAE du 2 juin a décidé à l’unanimité d’adopter un cahier des charges pour 
l’élaboration d’un nouveau site à l’adresse www.nsae.fr. Parmi ses objectifs : être une vitrine 
de la vie de l’association ; faciliter la communication interne (national/groupes locaux, 
groupes entre eux ; accès de tous à des documents en format Word ou PDF) ; être une vitrine 
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offerte à d’autres partenaires ; ouvrir NSAE au multimédia et toucher différentes catégories de 
publics. 
 
Depuis la finalisation technique du site, une période de travail intense a commencé pour le 
CA : organisation du travail pour alimenter le site ; inventaire de l’existant sur l’ancien site 
pour récupérer les textes à conserver ; répartition des tâches entre différents « responsables 
éditoriaux » (personnes référentes) pour chacune des rubriques du site. A terme, chaque 
collectif disposera d’un espace propre (sous-domaine du site) avec accès direct. 
 
L’enjeu est aujourd’hui son appropriation par l’ensemble de nos adhérents et leur 
participation à la vie de ce site, notamment à travers la rubrique « Portraits de famille » qui 
vise à illustrer la diversité des origines des membres de NSAE. Ce site sera-t-il pour chacun 
des groupes un moyen efficace de communication et d’information ? Sera-t-il un espace de 
parole, de partage de vie de nos groupes, notamment pour les personnes qui ne peuvent plus 
participer à nos rencontres ? Il sera avant tout ce que nous en ferons collectivement. 
 
Un Hors-série très apprécié 
 
Outre la diffusion régulière de notre Bulletin de liaison, signalons la parution et la réception 
chaleureuse du Hors Série n° 17 de Parvis réalisé par NSAE – un travail collectif sous l’égide 
de Lucienne Gouguenheim - et consacré aux « Théologies de la libération », qui a suscité des 
réactions aussi nombreuses que positives, ainsi que deux invitations à en parler dans des 
associations (Jonas Vosges, Communauté de Cercottes-groupe Marcel Légaut) 
 
Une figure historique de NSAE nous quitte 
 
Jacques Chatagner nous a quittés (une biographie est accessible sur le site www.nsae.fr). Ses 
obsèques ont eu lieu le 20 septembre 2007. Comme l’a écrit notre ancien président, Robert 
Grenier, « ses réflexions, ses analyses nous ont toujours beaucoup aidés à NSAE, mais aussi 
l’ensemble des associations du 68 lui doivent beaucoup. C’était un vrai militant, tenace dans 
le combat qu’il croyait juste et qu’il menait sans fracas, mais sans relâche et avec 
persévérance. Et, malgré tout son passé très riche de militant, Jacques avait su rester humble, 
presque effacé (…) ». Son engagement pour changer l’Eglise aura été indissociable de ses 
engagements politiques (paix, justice sociale, Amérique latine…). Jusqu’au bout, il est resté 
un homme du présent car il savait lire les signes des temps et actualiser ses combats. 
 
A l’international 
 
L’Assemblée Générale 2007 du Réseau Européen « Eglises et Libertés » s’est tenue à 
Lisbonne du 3 au 5 mai. Ingrid Augot et André Thireau y ont représenté NSAE (Cf. Bulletin 
de liaison NSAE n° 11, pp. 2-5 et texte de l’intervention de J. Gaillot, pp. 6-9). Par ailleurs, à 
l’occasion de l’anniversaire du Traité de Rome, NSAE a signé la déclaration proposée par Noi 
siamo Chiesa (Nous sommes Eglise Italie) : « Quelle Europe au commencement du 
millénaire », dont le texte est publié dans le Bulletin de liaison n°10 d’avril. 
 
La prochaine Assemblée Générale du Réseau Européen (mai 2008) se tiendra à Strasbourg. Sa 
préparation est en soi un enjeu pour les chrétiens progressistes de France. C’est pourquoi 
NSAE s’est engagée à proposer un thème autour de la « sécularisation », dont nos invités de 
l’année dernière – Jean-Marie Peynard et Michel Gigand, prêtres ouvriers à Caen – nous 
avaient permis de mieux saisir toute l’importance. Citons notamment cet extrait de leur 
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intervention : « Dieu est en devenir, il devient de plus en plus Dieu à mesure que la société 
devient de plus en plus humaine et se libère du joug des religions dans ce qu’elles oppriment 
l’homme. Le salut se fait sans croyance, les copains qui posent des actes de solidarité le font 
sans croyance, et pourtant ils ‘se font leur salut’ et participent au salut collectif. Ce n’est pas 
par la foi que les hommes font leur salut mais par l’engagement humain ». 
 
La demande de statut participatif du Réseau Européen au Conseil de l’Europe, soutenue par 
NSAE, ayant été acceptée, il faudra, en contrepartie, y consacrer beaucoup de travail. En ce 
moment, les ouvriers sont peu nombreux et ont besoin de renfort. Espérons toutefois que le 
RE pourra faire entendre une voix de l’Eglise catholique autre que celle de la hiérarchie. 
 
Signalons également deux documents majeurs - l’un des Dominicains néerlandais, l’autre du 
Conseil des Evêques latino-américains (CELAM) – qui soulignent la nécessité et l’urgence de 
revenir à une Eglise « peuple de Dieu » et qui approfondissent une réflexion fondamentale  
sur l’eucharistie, dont NSAE a obtenu l’autorisation de diffusion en France et qui sont 
disponibles sous le titre « Vers une Eglise du futur ». 
 
Enfin, NSAE s’est engagée à contribuer au Hors Série à venir de Parvis - pris en charge par 
l’OCL et consacré à la Laïcité - en explorant tout particulièrement le rôle de la Commission 
des épiscopats de la communauté européenne (COMECE). Souhaitons-lui la même fortune 
que le précédent H.S. 
 
Les Commissions « Précarité et Exclusion » et « NSAE et Evangile » se rapprochent 
 
Conscients des convergences entre deux dimensions indissociables de l’identité de NSAE – 
notre souci de réforme l’Eglise et notre aspiration à contribuer à une transformation radicale 
de la Société, dans le sens de la Justice et de la Dignité de l’Homme -, et en accord avec les 
orientations de l’année 2006 – comment faire de nos engagements dans le monde un chemin 
de foi ? -, la commission « Précarité et Exclusion » a souhaité se rapprocher de la commission 
« NSAE et Evangile ». Le premier fruit de cette convergence sera un travail commun autour 
du dossier de la revue Parvis intitulé « Peuple ouvrier et foi », mais il s’agira surtout, sur la 
proposition de Michel Deheunynck et de manière permanente, de contribuer à « inventer la 
théologie de nos pratiques ». 
 
Commission Précarité-Exclusion 
 
Cette année aura bien sûr été marquée par les élections politiques nationales. Plusieurs 
membres de NSAE ont participé activement à un temps fort d’information et de débats 
organisé en Ile-de-France le 10 mars sur le thème « La précarité ne se gère pas, elle se 
combat ! », en partenariat avec d’autres associations du Parvis (Parténia 2000 et 77, Chrétiens 
Sans Frontières 95) ainsi qu’avec les Restos du Cœur, la Chorba, Droits Devants et les 
Tréteaux de la Colère. Cette journée a permis, sous forme d’un « coup de gueule », 
l’interpellation des candidats aux élections autour des questions liées au travail, au logement, 
aux services publics, à l’immigration. 
 
Suite au résultat des élections, nous nous sommes attachés à réagir à la précarité, aux 
inégalités grandissantes, aux exigences exorbitantes de la rentabilité financière et à toutes les 
manœuvres qui tendent à opposer entre elles les victimes de la précarité sur le critère de leurs 
« mérites » supposés. 
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Nous avons été interpellés par le vote à droite de nombre de catholiques croyant voir dans le 
choix de la majorité une mise en œuvre des valeurs morales de l’institution ecclésiale. Nous 
avons exprimé nos réactions comme citoyens et comme croyants dans un texte : « Pas de 
nouveau messie ! » adopté par le CA (cf. www.nsae.fr). Nous avions retenu trois secteurs 
sensibles et révélateurs des dérives sociales redoutées : Sécurité Sociale, droit du travail, 
services publics. Un autre texte sur la santé au travail vous est proposé sur le site. 
 
Nous voulons rejoindre les préoccupations de tous ceux pour qui la solidarité doit prévaloir 
sur la compétitivité et le profit à court terme, pour qui le travailleur (même s’il est chômeur ou 
retraité) prévaut sur l’actionnaire, et qui le font savoir par l’action collective. 
 
Participation de NSAE à d’autres structures 
 
L’Observatoire Chrétien de la Laïcité 
 
Mentionnons plusieurs points importants qui doivent susciter ou entretenir notre vigilance : 
• L’article 89 de la loi de décentralisation qui impose aux communes de subventionner les 

écoles privées situées hors de leur territoire dès lors que des parents désirent y scolariser 
leurs enfants, et ceci même si les écoles publiques de la commune peuvent les accueillir. 
L’OCL a signé une pétition contre l’application de cet article et continue d’encourager les 
municipalités de toutes couleurs politiques à manifester leur hostilité à cette loi ; 

• Le rapport Machelon – qui vise à « toiletter » la loi de 1905 – pose un certain nombre de 
questions pertinentes mais fait des propositions inquiétantes, en forte résonance avec les 
conceptions du nouveau président de la République sur les rapports République/Religion ; 

• L’offensive des néo-créationnistes et des partisans du Dessein Intelligent en faveur d’un 
enseignement de leurs thèses dans le cadre de l’enseignement des sciences de la nature 
dans les écoles qui a donné lieu à un article signé du président de l’OCL, Jean Riedinger. 

 
Les Amis du 68 
 
Suite à une large diffusion de courriers dont nombre d’entre vous ont été destinataires dès le 
mois de juin, le CA de NSAE souhaite revenir sur l’opposition menée par Martine Sevegrand 
- membre de NSAE jusqu’à sa démission en janvier dernier - à une décision du CA de Temps 
Présent impliquant indirectement NSAE en tant que membre des Amis du 68 – entité 
majoritaire du Conseil d’Actionnaires de la société Temps Présent. Sommés de se prononcer, 
ces différents organes ont tranché par voix démocratique. NSAE considère donc cette affaire 
comme close, et espère qu’elle ne laissera pas de traces négatives au sein du collectif NSAE-
IDF, dont Martine Sevegrand fut l’un des membres. 
 
En guise de conclusion 
 
« Pour nous tous, et particulièrement pour ceux d’entre nous qui ne se retrouvent plus dans 
les mouvements d’Eglise institutionnels, NSAE doit rester un lieu de partage, voire de 
révision de vie, sur ce qui est le moteur de notre espérance et de nos combats : l’Evangile. 
(…) Cela dit, le sens du message chrétien ne peut qu’évoluer dans une société plurielle, 
pluraliste, sécularisée que nous connaissons en Occident. Peut-être pourrions-nous aller 
jusqu’à dire que Dieu lui-même évolue. Nous sommes toujours en chemin, nous ne cesserons 
jamais d’approfondir notre « christianité » ». (Extraits du rapport rédigé par Christophe 
Breysacher à l’issue de la réunion commune des commissions Précarité et Exclusion et NSAE 
et Evangile). 


